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ENTRE LES SOUSSIGNÉES:

La société SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE VTSSE - SCt V|SSE,
Société civite immobitière au capitat de 152 479,5t euros,
Dont te siège sociat est au 1 rue du Cerisier Négret, 86000 pOlïlERS,

lmmatricutée au RCS de POITIERS, sous [e numéro 401 A14931,
Représentée par Monsieur Jean-Marie SABOURIN, son gérant.

Ci-après dénommée "Le Baitteur",
D'une part,

ET:

La société MAISON MINELLI,
Société ânonyme à conseit d'administration au capitat de 100 000 euros,
Dont [e siège sociat est au 1 impasse Saint-Eustache, 75001 paris,

lmmatricutée au RCS de PARIS, sous [e numéro 983 823 957,
Représentée par Monsieur Franc§ NACCACHE, son président.

Ci-après dénommée "Le Preneur",
D'autre part,

Conjointement dénommées les « Parties " et individuettement une " Pârtie »

ILA ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT:

Signature du bail initia| et d'un ayen taqueleÊ§Iyeaua
MALELT/SAS

Aux termes d'un acte sous seing privé en date à Paris du I février 20A7, La SCI VISSE a donné à bait à
loyer pour une durée de 9 années entières et consécutives à compter du 1"'février ZOAT au profit de tê
société MINELLI SA, les locaux ci-après désignés. Le bait a été modifié par lettre-avenant du 5 février
2009.

Le terme contractuel du bait était fixé au 31 janvier 2016 et te Baitteur n,ayant pas détivr.é congé à son
preneur, ta société MINELLI SAS {venue aux droits de ta société MtNELLI SA), cetui-ci a sotticité te
renouvettement du bait par acte extrajudiciaire en date du 9 septembre 2015 étabti par Maître Jean-
Gabriet CANET, Huissier de Justice à POITtERS (86).

Le Baitteur ayant âccepté [a den'lande de renouvettement formutée par [e preneur, MINELLI SAS, tes
parties se sont rapprochées pour convenir des conditions du bait en renouvettement et ont ainsi signé
un acte de renouvetlement de bait en date à PARIS du 2g mars 2016.

)

RENOUVELLEMENT DE BAIL COMMERCIAL
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En conséquence, te bait a été renouveté pour une nouvette période de g ans, ayânt commencé à courir
le 1"'février 2016 pour se terminer te 31 janvier 2025.

Juæmeûialrhuaalde§ommgeede l"taueillselreprise du bait commerciat par ta société MAISON
MINELLI

Par un jugement en date du B janvier 2024 (Annexe 1), [e Tribunat de Commerce de Marseitte a arrêté
un ptan de cession de ta société MINELLI SAS, taquette a fait l,objet d,une reprise partiette de son activité
pâr une nouvetle entité, ta société MAISON MINELLI, en ce compris te fonds de commerce dont dépend
te bait objet des présentes.

Ainsi, en conséquence de ce qui précède et des dispositions du jugement susvisé, [e preneur au bait a
été remptacé à compter du 9 janvier 2024 par ta société MAISON MINELLI, dont te siège sociat est sis 1

impasse Saint-Eustache,75001 Paris, immatricutée au R.C.S de pARIS sous [e numéro gB3 323 957, et
représentée par son Président-Directeur Générat, Monsieur Francky NACCACHE.

Le renouvettement de bait signé te 29 mars ZOf Oitrnt arrivé à expiration, tes parties ont convenu de
procéder à son renouveltement.

Les dispositions des actes antérieurs (annexés en Annexe 2), non expressément modifiées par ies
présentes, sont donc réputées poursuivre leurs effets à t'égard du nouveau preneur, ia société MAISON
MINELLI.

cEct ExposE, tL A EIE ARRETE ET CONVENU CE QUt SU|T:

ARTICLE 1 . RENOUVELLEMENT DU BAIL COMMERCIAL

Par les présentes, te Baitteur donne à bait à toyer, en renouvettement du bait et de son avenant sus-
énoncés, à titre commerciat, conforrnément aux dispositions des artictes L. 145-1 et suivants du Code
de commerce, au Preneur qui accepte, un immeubte sis à POITIERS (86000), 46 bis rue Gambetta, ci-
dessous désigné.

ARTICLE 2. DESIGNATION DE L'IMMEUBLE LOUE

cet immeubte est situé à PoIT|ERS (96000),46 bis rue Gambetta, et comprend :

r Au rez-de-chaussée: un magasin sur rue,
r Au premier étage : deux pièces,
r Au deuxième étage : une pièce avec un point d'eau, une deuxième pièce avec une satte d,eau et

sanitaire.

Ledit immeubte est équipé d'une pornpe à chaleur étectrique.

Tet que tedit bien existe dans son état actuet, se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances,
dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, sans exception ni réserve,
âutres que cettes pouvant être te cas échéant relatées aux présentes. Le preneur déctarant au surptus
bien connaître tes lieux pour les occuper en vertu des conventions citées dans t'exposé qui précède.

Un extrait de ptan cadastral est annexé au présent âcte (Annexe g).

ü" Ë"
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ARTICLE 3 - ETAT DES LIEUX

Le Preneur a pris les Locaux, dans ['état où its se trouvaient lors de son entrée dans les tieux.

Les Locaux devront être restitués par [e Preneur en fin de bait en bon état de réparations [ocatives, libres
de tous mobitiers et marchandises.

En cas de cession du droit au Bait ou de cession ou mutation à titre grâtuit du fonds de commerce, un
état des lieux sera étabti de manière amiabte et contradictoire entre [e preneur et te Baiileur.

Lors de [a restitution des Locaux au Baitteur, un état des tieux sera à nouveau dressé entre [e preneur et
te Baitteur, de manière amiabte et contradictoire.

A défaut de t'étabtissement amiabte et contradictoire de ['état des lieux lors de tâ restitution des tocaux,
i[ sera dressé par un huissier, à l'initiative de ta Partie ta ptus ditigente, à frais partagés par moitié entre
les PaÊies.

ARTICLE 4. DUREE

Le présent bait est consenti et accepté pour une durée de neuf {g} années entières et consécutives
commençant à courir rétroactivement [e 1- féwier 2O2S pour se terminer'te 31 ianvier 2034.

Conformément aux dispositions des artictes L145-4 et L 145-g du Code de Commerce, [e preneur aura
ta facutté de donner congé à l'expiration de chaque période triennate. Le preneur qui voudra mettre fin
au Bait devra en informer [e Baitteur soit par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, soit
par acte extrajudiciaire en respectant un préavis d'âu moins six (6) mois.

Le Baitteur aura [a même faculté s'i[ entend invoquer tes dispositions des artictes L 1 45- 1 B, L 145-21 ,

L145-23-1 elL 145-24 du Code de Commerce. Le Baitteur qui entend invoquer tes dispositions des
artictes L 145-18, L145-21, L 145-23-1eIL145-24 du Code de Commerce est soumis auxformes et
détais de t'article L 145-9 du Code de commerce.

ARTICLE 5 - DESTINATION

La destination des locaux demeure inchangée.

ARTICLE 6-LOYERETTVA

Le présent renouvettement de bait est consenti moyennant un loyer annuel hors taxe de trente-six mitte
euros (36.000,00 €).

Ce loyer est payabte mensuettement et d'avance te premier de chaque mois par virement bancaire sur
[e compte bancaire du Baitteur.

Ce loyer sera majoré du montant de [a taxe sur ta vateur ajoutée au taux tégat en vigueur {ou toute autre
taxe de substitution), que [e Preneur s'engage en conséquence à acquitter entre les mains du Baitteur,
en sus du toyer.
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AHTICLE 7-INDEXATION DU LOYER

Les Parties conviennent expressément de continuer à soumettre le toyer à une ctause d,indexation
annuelle. Le montant du loyer a été déterminé en prenant pour lndice de Base t'lndice des Loyers
Commerciaux (lLC) pour te troisième trimestre de t'année 2024, tet qu'it a été étabti par t'lnstitut Nationat
de ta Statistique et des Etudes Economiques (ltrlSEE), tequet indice est de 137,71.

Le toyer sera réévatué te 1 "'février de chaque année et pour ta première fois [e 1 ",février 2026 en fonction
de [a variation de t'lndice des Loyers Commerciaux (lLC). lt est précisé que t'lndice de Référence à
prendre chaque année en considération pour te calcut du Loyer Révisé sera celui du troisième trimestre
de I'année précédant cetle au cours de taquette ta révision est effectuée.

Le montant du toyer révisé sera catcuté comme suit :

lR (indice de référence)

LR (toyer révisé) = Ll (toyer initiat) x
lB {indice de base)

L'indexation prendra effet te 1"' février de chaque ânnée, à réception par te preneur d'une notification du
Bailteur à cet effet, sous [a forme d'une mention du catcuI de t'indexation sur [a facture de février. En cas
de retard dans [a pubtication de ['indice, te preneur sera tenu de payer à titre provisionnet un toyer égalà
cetui du trimestre précédent ; t'ajustement sera effectué dès ta pubtication de ['indice.

ARTICLE 8 - RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L'IMMEUBLE LOUE

- Diagnostic de Performance Energétique (DPE)

Conformément aux dispositions des artictes L.271-4 à L.271-6 du Code de ta Construction et de
t'Habitation, i[ est communiqué au Preneur te diagnostic de performance énergétique des
lieux toués (Annexe 4].

- Amiante

Conformément aux dispositions des ar"rictes R.1334-25 et R.1334-28 du Code de ta Santé Pubtique, te

Baitteur déclare avoir constitué, en date du 03 mars 2016, [e " Dossier Technique Amiante " défini à

l'articte R.1334-26 du Code de ta Santé Pubtique, joint aux présentes (Annexe 5).

- Etat des risques et potlutions

Les Locaux entrent dans [e champ d'apptication des artictes L 125-5 et R 125-26 du Code de
l'environnement retatifs aux atéas naturets, miniers ou technotogiques, sismiques.

Un Etât des Risques étabti depuis moins de 6 mois avant [a date de conctusion du présent Bait est
annexé au présent contrat (Annexe 6). Le Preneur déctare se satisfaire de cette information, en faire
son affaire personnette sans recours contre te Baitteur et reconnaît ainsi que te Baitteur a pteinement
rempti son obtigation d'information prévue par t'articte précité. Le Baitteur déctare qu'à sa connaissance
t'immeubte dont dépendent les Locaux n'a subi âucun sinistre ayant donné tieu au versement d'une
indemnité d'assurance garantissant tes risques de catastrophes naturettes, minières ou technotogiques
ou sismiques.

6ï" {d-'
Page 4 sur 8

Confidential, copy of pag@alliance-mandataires.fr | IP: 82.64.223.110 | 20/05/26 14:16:36 Europe/Paris

pa
g@

al
lia

nc
e-

m
an

da
ta

ire
s.

fr 
| I

P:
 8

2.
64

.2
23

.1
10

 | 
FR

 | 
20

/0
5/

26
 1

4:
16

:3
6 

Eu
ro

pe
/P

ar
is



Docusign Envelope lD: 095BC5E 1 -72D2-4443-812C-EBF3EFF1 6EBA

- Accessibilité des locaux

Le Baitteur déctare que les Locaux sont conformes aux normes d'accessibitité tettes qu'édictées par te
Code de [â construction et de t'habitation et ses textes d'apptication et notamment t'articte R. 164-2 du
Code de [a construction et de t'habitation et des textes subséquents.

- Servkudes:

Le Baitteur déctare que l'lmmeubte dans tequet sont situés les Locaux n'est grevé d'aucune autre
servitude, âutre que cettes pouvant résutter de [a situation naturetle des lieux, de ta toi ou de l'urbanisme.

ARTICLE 9 - IMPOTS, TAXES. CONTRIBUTIONS ET CHARGES DIVERSES

Conformément aux dispositions du bail initial qui continuent à s'appliquer, le Preneur continuera de
payer ses contributions personnelles, mobilières, sa propre Contribution Economique Territoriale,
toute contribution de toute nature le concernant personnellement ou relatives à ses activités, et à son
exploitation dans Locaux, auxquelles il est ou pourra être assujetti en sa qualité d'exploitant et de
locataire. Notamment, il réglera toutes taxes, redevances, et droits liés à l'occupation qu'il pourra faire,
après autorisations spécifiques qui lui seraient accordées, du Domaine Public. De manière générale, le
Preneur satisfera à toutes les charges de Ville, de police et de voirie, dont les locataires sont
ordinairement tenus, le tout de manière que le Bailleur ne puisse aucunement être inquiété ni
recherché à ce sujet.

ll est rappelé que le preneur remboursera au bailleur l'impôt foncier afférent aux biens loués.

A la demande du Preneur, le Bailleur lui communiquera les justificatifs de ces charges, impôts, taxes.

ll est précisé qu'un inventaire détaillé et limitatif des catégories de charges, impôts, taxes et
redevances liés au présent bail, est remis au Preneur ce jour et demeure ci-annexé (Annexe 7).

ARTICLE 10 - ETAT RECAPITULATIF ET PREVISIONNEL DES TRAVAUX

En application des dispositions de l'article L t45-4t-2 du Code de commerce, le Bailleur déclare :

qu'il n'a réalisé aucun travaux au cours destrois dernières années;
qu'il n'envisage pas de travaux au cours des trois prochaines années.

Le Bailleur s'engage à communiquer au Preneur, tous les trois (3) ans, ledit état prévisionnel et
récapitulatif des travaux.

ARTICLE 11 - MAINTIEN DES DISPOSITIONS DU BAIL INITIAL ET DE SON AVENANT

Les parties conviennent expressément que toutes tes autres ctauses, charges et conditions du bait
commercial en date du B février 2007 et de ['acte de renouvettement en date du 2g nrars 2016 non
modifiées et non contraires au présent acte de renouvettement gardent teur ptein et entier effet, ces deux
actes formant un tout indivisibte avec [e présent âcte de renouvettement.

6ï' 6Ë""
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ARTICLE 12-TOLERANCES

Toutes tes toiérances de ta part du Baitteur quettes qu'en âient pu être ta fréquence et ta durée, ne
constitueront aucun droit acquis au profit du Preneur.

ïoutes modifications du Bait ne pourront résutter que d'avenants étabtis par actes sous signature privée.
Ces modificâtions ne pourront, en aucun cas, être déduites soit de ta passivité du Baitteur, soit même
de simptes totérances, quettes qu'en soient ta fréquence et ta durée. Le Baitteur restera toujours tibre
d'exiger ta stricte apptication des ctauses et stiputations qui n'auraient pas fait t'objet d,une modification
expresse.

ARTICLE 13- LITIGES

Toute contestation qui pourrait surgir à propos de l'existence, de l'exécution, ou de ta résitiation des
présentes conventions est de ta compétence exctusive du tribunat judiciaire dans te ressort duquet sont
sis tes tocaux objet du présent bait.

ARTICLE 14 - FRAIS

Tous les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites, en ce compris les honoraires de
rédaction des présentes seront supportés par te Baitteur qui s'y obtige.

ARTICLE 15. ÉLECTION DE DOHICILE

Pour l'exécution des présentes, les parties font étection de domicite :

- [e Preneur en son siège sociat.
- te Baitteur en son siège sociat.

ARTTCLE 16 - STGNATURE ELECTRONTQUE

Le présent acte est étabti en un (1) exemptaire originat signé par voie étectronique par chacune des
Parties et ta Société, les Parties et ta Société ayant consenti à l'utitisation de ce procédé et reconnu
comme totâternent vatabte tedit procédé de signature

Les Parties et la Société reconnaissent que te procédé technique de signature étectronique mis en
æuvre permet de garantir et constituer [a preuve de (i) t'identification du signataire du document, (ii) ta
préservation de t'intégrité de son contenu. Les Parties renoncent expressément à contester ta
recevabitité, ta validité et [a force probante de ta signature étectronique du présent document.

Les Parties et ta Société conviennent que l'acte signé ce jour ti] constituera t'originat dudit acte (ii)
constituerâ une preuve par écrit, au sens des artictes 1364 et suivants du Code civit, pouvant être
vatabtement opposée aux Parties et à ta Société (iii) sera susceptibte d'être produit en justice en cas de
titige.

6ï" {Ë".
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Les Parties reconnaissent enfin que [e présent document signé par voie étectronique sera [e cas échéant
admis comme originat devant les tribunaux et fera [a preuve des contenus qu'it contient, preuve
recevabte, vatabte et ôpposabte entre les parties, de ta même manière, dans tes mêmes conditions et
avec [a même force probante qu'un document qui revêt une signature manuscrite, conformément aux
aftictes 1356, 1366 à 1368 du Code civit.

Fait te : 15 rnai 2025

Le Bailleur,
§CI SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE VISSE - SCI VISSE,
Représentée par son gérant, Monsieur Jean-Marie SABOURIN

6Ip"#rH3.,-- t'anm,

Le Pteneur,
HAISON MINELTI
Représentée par son Frésider& Monsieur Framky HACCAGHE

par:

r$(IlLttr, rrw*h1
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ANNEXES

AnnexLl:,Jugement du Tribunat de Commerce de Marseitte

Annexe 2: Bait cornmerciat du 8 février 2007, lettre-âvenant du 5 février 200g et renouve[tement de bait
du 29 mars 2016

Annexe 3: Ptan cadastrat

Annexe 4_: Diagnostic de Performance Energétique

Annex-e 5: Diagnostic Amiante

Anoexe§ r Etat des risques et poltrjtions

AnnexgT: lnventaire des charges et mode de répartition
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